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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux milte vingt quatre le 14 mai, te Conseit MunicipaL de Ia Commune de Btaye étant
assembté en session ordinaire salLe du conseil municipal, après convocation tégate en
date du 7 mai 2024, sous [a présidence de Monsieur Dents BALDES Maire de Btaye

Etaient présents :

M BALDES. Maire
Mme SARRAUTE M BROSSARD, Mme ctROITt, M CARREAU, Mme MERCHADOU. M
SABOURAUD , M. SERAFFON, Adloints, M. CASTEIS, M ELIAS, M DURANT, Mme THEUTL
Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOIOSSO, Mme BAUDERE, M. CARDOSO, M EYMAS, M
WINTERSHEIM, Mme SENTIER, M. MOINET, M JOUBE, Conseillers Municipaux

Ftaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme PAtN-GOIOSSO, Mme
HOLGADO à M, CARREAU, M RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusées:
Mme LUCKHAUS. Mme SANCHEZ

Conformément à I'articte I 212115 du Code Général des Collectivités TenLtoriates, M
EYMAS est é[u secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseltlers en exercice : z/
Conselllers présents : a
Conseilters votants : 25

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

7 - Pur DE FTNANcEMENT - Tuvlux DE RÉNovAroN DEs cyMNAsEs AUpRÈs DU CoNsEtL
DÊPARTEMENTAL - Ar.ruuu ET REMPL^CE

Le Conseil Munlcipal détibère à l'unanimité

Par détibération du 19 mars 2024, [e Conseil Municipal a approwé [e ptan de financement
des travaux de rénovation des Eymnases Titou Valteys et Robert Paul auprès du Conseit
Départementat.

Cependant, à [a demande du service instructeur du Département, i[ est nécessaire
d'annuler et de remptacer cette délibération car cette demande de subventlon ne peut
porter que sur un seul cholx d'équipement.

De ce fait, afin d'amétiorer les conditions de pratiques et d'obtenir une économie
énergétique significative, [a vitte priorise les travaux du gyrnnase Robert Paut.

Par décision n" D 12024166 modifiant ta décision Dl2O23l23O, Monsieur [e Maire a
solticité une subventlon auprès du Conseil Départemental de [a Gironde à hauteur de
4596 du montant H.T. des travaux (montant plafonné à 500 000 €) pour les travaux de
rénovation du gymnase Robert Paut.

l[ est demandé au Consell Municipat :

. D'annuler ta détibération n"16 du 19 mars 2024 retative au plan de financement
des travaux de rénovation des gymnases auprès du Conseil Départemental et de
la remplacer par cette-ci :

. D'approuver [e ptan de financement suivant :



NATURE DES
DEPENSES Montant HT Montant TTC RECETTES

Montânt
HT %

Travaux : Aides publi Lles:
Gymnase Robert
Paul
Réfection sol
gymnase
Système
éclairage en LEDS
(satte de Gym.)

89 912,25 €

I284,00 €

707 894:rO €

11140,80 €
DETR

Département

34n8,69 €

zl4 638,31 €

35,00%

45,OOÿo

Autofinancement HT :

Fonds propres 19 839,25 €

Total dépenses
d'invesüssement 99196,25 € 119 035,50 € Total recettes

d'investissement 99196,25 €

D'encaisser les recettes correspondantes aux artictes 7322 et 7323 - chapitre 13
du budget prlncipat.
D'autoriser Monsieur [e Maire à signer tous les documents se rapportant à ces
dossiers-

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie te 6 mai ZOZ4 et a
émis un avis favorabte.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente déhbératton peut farc I oblet d'un recours pour excès de pouvoir devant ie Iribunal Admlnlstratif de
Bordeaux dans un délai de deux mors à compter de sa pubiicâtion et de sa réception par /e représentant de i'Etar.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture le 271A5/24
ldenüfiant de tététansmission : 033-
z1330058500014-20240514-æ008-DE-1-1
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